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ASSEMBLEE GENERALE DU 3 octobre 2021 à 14h30 
Tenue à la Ferme de Vauluceau (Bailly) 

Appelée à se prononcer sur l’exercice 2020 et le renouvellement du Conseil 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
Assemblée générale statutaire 
 

- Rapport moral du Président 
- Rapport financier du trésorier 
- Renouvellement de mandats de deux administrateurs 
- Vote des résolutions 
- Questions diverses : public accueilli à Claire Amitié France, Inauguration de Bouaké, Projet d’école à Bobo Dioulasso 

 
 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT GUY DE LA MARTINIERE 
 
 

VIE DE L’ASSOCIATION 
 
L’Association compte actuellement 127 foyers membres. Il s’agit de personnes ou de couples qui ont fait au moins un don supérieur 
à la cotisation (15 €) depuis le 1er janvier 2019. A quelques rares exception près, ce sont des descendants de Vincent Cibiel et Zoé 
Barbet : 1350 vivants ayant plus de 20 ans. 
 
Le Conseil d’Administration s’est réuni à 3 reprises depuis la dernière assemblée générale de novembre 2020 qui s’était tenue sous 
forme électronique. Je tiens à remercier tous les membres du Conseil pour leur participation active et leur appui.  
 
Nos activités ont été certes ralenties en ce qui concerne nos réunions physiques et évènements, mais les fonctions essentielles de 
l’association ont été assurées, que ce soit la collecte des dons, les liens avec Claire Amitié, la mise à jour discrète mais efficace par 
nos relais de nos listings. 
 
Nous essayons de limiter les « grands mailings » (760 adresses mail) et n’es avons fait que 3 : 

- Mailing pour les dons de fin d’année 
- Mailing de printemps pour les dons IFI et les cotisations 
- Mailing d’invitation à la cousinade 

 
 
DONS RECUS ET AIDES FOURNIES PAR L’ASSOCIATION 
 
Avant de parler de nos actions philanthropiques, un petit rappel peut être utile pour ceux d’entre vous qui ne sont pas encore très 
à l’aise avec l’Association, la Fondation, Claire Amitié, Claire Logis, etc. 
 
L’entité ancienne, qui a plus de 130 ans, c’est notre association Cibiel-Lannelongue. Fondation au départ, elle a porté plusieurs 
noms auparavant (Œuvre de Clichy, Œuvre pour la préservation et la réhabilitation des jeunes filles de 15 à 25 ans, Fondation 
Lannelongue, Le Nid Fondation Lannelongue). Elle a souhaité redevenir une simple association. C’est elle qui nous réunit aujourd’hui 
pour son assemblée générale. 



 
Pour collecter les dons ISF puis IFI, l’association Cibiel-Lannelongue a créé une nouvelle fondation, la fondation Cibiel-Lannelongue, 
abritée auprès de la Fondation Française de l’Ordre de Malte. 
 
C’est le même président pour les deux entités qui portent le même nom. Les donateurs de la famille donnent à l’une ou à l’autre 
en fonction de leurs situation fiscale. Il faut souligner qu’il existe aussi des donateurs non strictement familiaux, essentiellement 
des amis de Claire Amitié qui utilisent notre fondation pour des dons IFI. 
 
Tous les dons reçus tant à l’association qu’à la fondation vont à Claire Amitié (autrefois appelée Clair Logis), et surtout à Claire 
Amitié Internationale. En pratique, comme nous avons d’autres ressources que les dons que nous recevons, nous donnons à Claire 
Amitié plus que nous recevons. 
 
Enfin, nous prenons sur nos ressources propres depuis deux ans 10.000 € que nous donnons à deux associations, 5000 € à chacune. 
Il s’agit d’associations au bénéfice de jeunes femmes en grande précarité, en France, dans lesquelles des membres de la famille 
sont très impliqués. Si vous connaissez d’autres associations de ce type, faites-les nous connaître, nous pouvons les soutenir. 
 
A l’issue de cette présentation, vous comprenez maintenant pourquoi il est difficile de séparer l’action de notre association et de 
sa fondation. Les tableaux de l’annexe 1 présentent donc les flux des dons pour les deux entités « Cibiel-Lannelongue ». 
 
Sans détailler ce qui est inscrit dans ce tableau, je voudrais juste souligner quelques points : 
 

- La générosité familiale a légèrement baissé en 2020, ce qui peut se comprendre. Les variations viennent surtout des 
ressources hors famille, avec quelques grands donateurs qui viennent ou qui partent. Ce sera encore le cas en 2021. 

- En 2019, la Fondation avait donné 100.000 € de plus que ce qu’elle avait reçu, vidant ses réserves disponibles. Elle ne peut 
désormais donner guère plus que les dons reçus. 

- Le total de notre aide à Claire Amitié s’est néanmoins maintenu à un niveau élevé, de plus de 300.000 €. 

- N’hésitez pas à consulter les rapports d’activité de Claire Amitié. Ils sont disponibles en ligne. Vous verrez par exemple 
dans celui de Claire-Amitié Internationale que Cibiel Lannelongue a financé en 2020 : 

o 60% des frais de personnels de Niamey (Niger) 
o 80% de ceux du foyer de Bobo Dioulasso (Burkina Faso) 
o 90% de ceux de Cotonou (Bénin), Bouaké (Côte d’Ivoire), Thiès et Kaolack (Sénégal), Phnom Penh (Cambodge) et 

Salvador de Bahia (Brésil) 
 
C’est une sacrée responsabilité que nous avons là ! 
 
Pour Claire Amitié France, dont le budget est très supérieur et financé – pas très bien ces derniers temps- par les pouvoirs publics, 
notre intervention est limitée. Elle est appréciée, car nous finançons ce que l’état ne finance pas, notamment des formations qui 
permettent au personnel d’apporter ce « supplément d’âme », signature de Claire Amitié. 
 
 

RAPPORT FINANCIER PAR LE TRESORIER NICOLAS DE WARREN 
 
 

Les comptes sont présentés en annexe 2. Le résultat est légèrement positif.  
Produits et charges ont évolué à la baisse. Le don exceptionnel de 51.000 € reçu en 2019 et son traitement comptable explique le 
plus gros des variations. 
Les charges courantes liées au fonctionnement de l’Association restent très faibles. 
 
Le résultat ressort à 2333 €. 
 
Chacun des portefeuilles financiers, tant à l’Association qu’à la Fondation, avoisine les 500 k€. C’est la limite en-dessous de laquelle 
nous ne souhaitons pas descendre pour rester manœuvrant. 
 
 

ELECTIONS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 
Deux mandats arrivent à échéance en 2021, Pauline de Laboulaye et Nicolas de Warren.  
Nous vous proposons leur renouvellement  



Annexe 1 
 

 

 
  



Annexe 2  

 
COMPTES SYNTHETIQUES 2020 COMPARES A 2019 ET 2018 

 
 
 
 
 

 
 


